
 

 

Procuration 
 
 
 
Le/la soussigné/e - La société .……… (Inscrivez ici votre nom ou le nom de votre 
société ainsi que votre adresse) 
 

désigné ci-après le mandant 
 

 
donne par la présente procuration à 
 
.……… (inscrivez ici le nom et l’adresse du mandataire ou de la société mandatée) 
 

désigné ci-après le mandataire 
 

 
 
pour la représenter dans sa défense juridique 
 
.……… (Décrivez ici exactement pour quel acte juridique vous donnez le pouvoir. 
Indiquez également les restrictions, les instructions concrètes pour la gestion du 
mandat. Exemple : conclusion d'un contrat avec la SOCIETE XYZ concernant la 
fabrication d'une machine) 
 
 
 
Le mandant autorise le mandataire à intervenir auprès de toutes autorités judiciaires, 
services publics, assurances, banques et tout autre tiers en relation avec le mandat 
accordé, à prendre toutes mesures, à conclure toutes affaires ou contrats en rapport 
avec celui-ci. 
 
Le mandant déclare s’obliger par tous les actes du mandataire effectués dans le 
cadre du mandat. Il s’engage à dédommager des frais générés par ces actes. 
 
Le mandataire s’engage à gérer l’affaire sur la base des dernières connaissances en 
la matière et avec conscience. Il s’oblige à la fidélité et à la discrétion. 
 
Le mandat s'éteint avec la réalisation de l’affaire. Il peut être résilié en tout temps. 
Dans des rapports à long terme, il s’éteint au plus tard avec la mort ou la faillite de 
l'une des parties. (Vous pouvez également mandater pour une durée déterminée. 
Dans ce cas, nous recommandons le texte suivant : "le mandat s'éteint avec la 
réalisation de l’affaire. Il peut être résilié en tout temps ou est valable jusqu’au 
………. (indiquer la date) au plus tard. Dans des rapports à long terme, il s'éteint au 
plus tard avec la mort ou la faillite de l'une des parties). 
 
Pour tout litige au sujet de la présente procuration, les parties conviennent que le for 
sera au siège du mandant. Les fors impératifs légaux restent réservés. 
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Les règles sur le mandat proprement dit au sens des articles 394 à 406 du Code des 
Obligations suisse s’appliquent pour le surplus. 
 
 
 
 
………………………… ………………………… 
Lieu, date Le mandant 


